
 

 
 
 
 
 
 

 
 

En Sorbonne, le 19 octobre 2012 
 
 
 
 

Attribution du Prix SELIGMANN  
contre le racisme 2012 

 
 
 

La Chancellerie des universités de Paris décerne chaque année plusieurs prix, 
parmi lesquels le prix SELIGMANN contre le racisme, l’injustice et l’intolérance, 
fondé en 2003. Son montant est fixé à 12 000 euros. 

 
La réunion de délibération s’est tenue en Sorbonne, ce jeudi 18 octobre 2012, 
sous la présidence de Monsieur François WEIL, Recteur de l’académie, 
Chancelier des universités de Paris, en présence notamment de la donatrice, 
Madame Françoise SELIGMANN et de Monsieur Pierre JOXE, ancien ministre. 

 
Le prix a été décerné à l’unanimité des membres du jury à l’ouvrage de 
Madame Léonora MIANO intitulé « Écrits pour la parole », publié en janvier 
2012 aux éditions L’Arche. 

 
L’ouvrage, rédigé sous forme de texte théâtral, aborde toute la complexité de 
la communauté noire en faisant entendre au sein de cette communauté des 
voix qui habituellement n’ont pas la parole par le biais de thèmes touchant le 
couple, la famille, le sexe, le travail, la mémoire ou encore l’identité. Elle 
dévoile le rapport souvent conflictuel et douloureux qu’entretiennent les Noirs 
de France avec la question de la race et de l’identité et dénonce les non-
sens, les idées reçues et les préjugés dont ils font l’objet. 

 
Les membres du jury ont estimé que les thèmes abordés dans l’œuvre de 
Madame Léonora MIANO correspondaient parfaitement à l’esprit du Prix 
SELIGMANN. 

 
Le jury a également particulièrement apprécié l’ouvrage de Monsieur Boubacar 
Boris DIOP intitulé « Murambi, le livre des ossements », publié aux éditions 
Zulma. 
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